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COMPAGNIE FINANCIERE DE NEUFCOUR 
Société Anonyme 

Rue Churchill, 26 – 4624 Romsée 
RPM Liège – TVA : BE  0457 006 788 

www.neufcour.com 
 

Communiqué de presse 
 

 
 

Déclaration d’actionnariat  
en vertu de la loi en matière de transparence du 2 mai 2007 

et de l’Arrêté Royal du 14 février 2008 
 
 
 

Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publication des participations importantes dans les 
sociétés cotées, la Compagnie Financière de Neufcour SA déclare avoir reçu la notification de 
transparence du 24/10/2019 de M. Pierre Galand, des sociétés SA Biochar et SA des Charbonnages de 
Gosson Kessales en liquidation. 
 
La déclaration comprend les détails suivants : 

 
Emetteur : Compagnie Financière de Neufcour SA (RPM Liège 0457 006 788) 

 
Motif de la notification : Acquisition ou cession du contrôle d’une entreprise qui détient une 
participation dans un émetteur 

 
Notification par : Une entreprise mère ou une personne détenant le contrôle 

 
Personnes tenues à notification : 
 

Nom Adresse (pour entités juridiques) 
Pierre GALAND Route d'Arlon 247 à L-1150 Luxembourg 
S.A. BIOCHAR Rue du Fort Wallis 2 à L-2714 Luxembourg 
S.A. Immobilière du PERY Rue Mathieu de Lexhy 266 à B-4460 Grâce-Hollogne 
S.A. CHARBONNAGES DE 
GOSSON-KESSALES en liquidation 

Rue Joseph Dejardin 39 à B-4460 Grâce-Hollogne 
 

 
Date de dépassement de seuil : 19/06/2015 

 
Seuil franchi (en %) : 20 

 
Dénominateur : 366.060 

  

Information réglementée 
Le 25/10/2019 

17 h 45 
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Détail de la notification 

 

A) Droits de vote Notification 
précédente Après la transaction 

  # droits de vote # droits de vote % de droits de vote 

Détenteurs de droits de vote   Attachés à 
des titres 

Non liés à 
des titres 

Attachés à 
des titres 

Non liés à 
des titres 

Pierre GALAND   12.889   3,52% 
 

S.A. BIOCHAR 36.908 36.908   10,08% 
 

S.A. CHARBONNAGES 
DE GOSSON-KESSALES 
en liquidation 

36.531 36.531   9,98% 
 

Sous-total  73.439 86.328   23,58% 
 

  TOTAL 86.328 0 23,58% 0 % 

 
 

B) Instruments financiers 
assimilés Après la transaction 

Détenteurs d’instruments 
financiers assimilés 

Type 
d’instru- 

ment 
financier 

Date 
d’échéance 

Date ou 
délai 

d’exercice 
ou de 

conversion 

# droits de 
vote pouvant 
être acquis en 

cas 
d’exercice de 
l’instrument 

 

% de 
droits de 

vote 
Règlement  

    0 0,00%  

 TOTAL   0 0,00%  

 
 

TOTAL A+B % de droits de 
vote 

% de droits 
de vote 

 86.328 23,58 % 

 
 

Chaine complète des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est 
effectivement détenue (le cas échéant) 
 Voir annexe 
 
 

Pour plus d’informations, veuillez-vous adresser  à : 
 
Jacques Janssen, administrateur délégué  
Tél +32 (0)4 358 69 44  
jacques.janssen@neufcour.com. 
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